
 

 

Les droits culturels sont-ils au cœur des droits humains ? 
 

Mardi 24 mai, Salle Güggi, Salle 0101 
MIS08, Rue de Rome 6, 1700 Fribourg 

Les droits culturels et les dimensions culturelles 
de l’ensemble des droits humains  

08h45-
10h00  

Critique du texte de la Déclaration de Fribourg  
Synthèse des avancées juridiques et politiques, liées de près ou de loin à la 
Déclaration de Fribourg (par régions ou pays) ainsi que des difficultés ; avec Peter 
Bille Larsen, Professeur à l’Université de Genève, membre de la Commission 
Nationale Suisse pour l’Unesco, Abdoulaye Sow, Université de Nouakchott, 
Laurence Cuny, Johanne Bouchard, Véronique Guèvremont, Patrice Meyer-Bisch 

 Pause-café 

10h20 
 
11h30  

Révision du contenu et des difficultés d’interprétation et de communication 
1. Ateliers par groupes : 
x Ateliers en parallèle sur la Déclaration 
x Atelier sur les huit droits culturels au regard de la culture numérique 
x Atelier sur les huit droits culturels au regard de la guerre et de la paix 

11h40-
12h20  

2. En plénière, discussion de quelques arguments principaux 

 Pause de midi 

14h00-
15h00  

Vers une nouvelle déclaration sur les dimensions culturelles des autres 
droits humains ?  
Présentation, critique et discussion de l’argument 

15h15-
16h45 

Ateliers par thèmes  
Mise à l’épreuve de l’argument et de ses critiques par droits ou groupes de droits,  

1 Alimentation, introduit et animé par Magali Ramel, Université de Tour, et 
Chaire Unesco Alimentations du monde, Montpellier  

2 Soins 
3 Habitation et paysage, introduit et animé par Gabrielle Dolff Bonekämper, 

Berlin  
4 Liberté d’expression et espace public, introduit et animé par Johanne 

Bouchard et Laurence Cuny 
5 Travail, introduit et animé par Luc Carton et Mylène Bidault 
6 Espace public et gouvernance démocratique introduit et animé par Anita 

Mattes et Greta Balliu 

17h30-
18h15 

Synthèse intermédiaire des résultats 
Débat général introduit et dirigé par Peter Bille Larsen, Commission suisse pour 
l’Unesco 

18h15 Pause-repas sur place 

19h00-
21h30 

Ateliers par thèmes, suite 
Propositions de suivi. Résultats acquis et questions ouvertes 
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Organisation en réseau 
 
 
Co-organisation : 

x Institut interdisciplinaire d’éthique et des droits de l'homme, Chaire Unesco de la 
diversité et des droits culturels, Université de Fribourg et Observatoire de la diversité 
et des droits culturels, Fribourg 

x Commission suisse pour l’Unesco, Berne 
x Réseau Culture 21, Paris 
x Culture & Démocratie, Bruxelles 
x Chaire Unesco pour la diversité culturelle de l’Université Laval, Québec.  
 

Partenaires principaux 
x Rectorat et Faculté de droit de l’Université de Fribourg  
x Ville de Fribourg  
x Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme (OHCHR)  
x Observatoire des politiques culturelles, Grenoble 
x Association Marcel Hicter pour la démocratie culturelle, Bruxelles 
x Association Vittorino Chizzolini (associée à l’Unesco), Bergame  
x Cités et Gouvernements locaux Unis - CGLU (commission culture, Barcelone) 
x Groupe d'études et de recherches en droits culturels du programme d'études 

supérieures en droit constitutionnel de l'Université de Fortaleza. Brésil 
x Laboratoire de transition vers les droits culturels bordelais 
x Club Unesco, Fribourg 
x Banque de l’État de Fribourg 

 
 


